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AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

Décision du 17 octobre 2022 modifiant l’autorisation de gérance après décès « pharmacie ESNOL » à Martinvast (50690)

Considérant que Madame Céline LAUNEY justifie :
-  être inscrite au tableau de la section D de l’Ordre national des pharmaciens sous le numéro RPPS 10101024171 en qualité de gérant
après décès ;
-  remplir les conditions de nationalité et de diplôme prévues à l’article L 4221-1 du code de la santé publique ;
- être titulaire d’un contrat de travail à durée déterminée à temps plein, la désignant comme pharmacien gérant après décès de l’officine
de pharmacie « PHARMACIE ESNOL » située à MARTINVAST (50690), 20 rue Maurice Brisset, pour la période du 27 octobre 2022 au
28 février 2023. Il est précisé que pour la période allant du 20 octobre au 26 octobre 2022, Mme Céline LAUNEY sera embauchée en
qualité de pharmacien adjoint.
Art. 1 : Madame Céline LAUNEY est autorisée à gérer, après décès du titulaire, l’officine de pharmacie « PHARMACIE ESNOL » située à
MARTINVAST (50690), 20 rue Maurice Brisset, qui a fait l’objet de la licence n° 50#000161 délivrée le 25 octobre 1982.
Art. 2 : La présente autorisation entre en vigueur le 27 octobre 2022 et prend fin au 28 février 2023.
Art. 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean
Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la santé et de la prévention, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14
avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal
administratif peut se faire via Télé recours citoyens www.telerecours.fr
Le délai de recours prend effet :
- pour l’intéressée, à compter de la date de notification de la présente décision,
- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision.
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.
Signé : Le Directeur général : Thomas DEROCHE


DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté n° 2022-DDTM-SE-223 du 27 octobre 2022 prescrivant des mesures de restriction d’usages liées au franchissement des
seuils de vigilance, d’alerte et d’alerte renforcée sécheresse sur le territoire de la Manche

Considérant l’atteinte ou le franchissement des seuils :
-de vigilance sur le cours d’eau la Saire à Anneville-en-Saire ;
-de vigilance sur le cours d’eau la Taute à Saint-Sauveur-Lendelin
-de vigilance sur le cours d’eau la Douve à Sottevast ;
-de vigilance sur le cours d’eau la Vire à Tessy-sur-Vire et à Saint-Lô ;
-de vigilance sur le cours d’eau la Sienne à Cérences ;
- d’alerte sur le cours d’eau la Sée à Chérencé-le-Roussel ;
- d’alerte renforcée sur le cours d’eau la Sélune à Notre-Dame-du-Touchet ;
Considérant le franchissement du seuil d’alerte sur le bassin versant de la Vire, dans le Calvados ;
Considérant le respect du principe  d’un écart maximum d’un niveau de gravité entre deux zones d’alerte contiguës amont et aval d’un
même bassin versant, énoncé à l’article 8 de l’arrêté d’orientations pour la mise en œuvre coordonnée des mesures de limitation ou de
suspension provisoire des usages de l’eau en période de sécheresse sur le bassin Seine-Normandie ;
Considérant la consultation du comité ressource en eau en date du 26 octobre 2022 ;
Considérant l'état de la ressource en eau dans le département ;
Considérant d’une part que l’alimentation en eau potable est prioritaire sur les autres usages de l’eau et, d’autre part, la nécessité de
maintenir dans les cours d’eau un débit minimum nécessaire à l’équilibre général des ressources en eau et à la salubrité et l’hygiène
publique, ainsi qu’à la préservation des écosystèmes aquatiques ;
Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer, cheffe de la MISEN ;
Art. 1 : Le territoire hydrographique suivant est maintenu en alerte renforcée :
-Sélune.
Art. 2 : Le territoire hydrographiques suivant est maintenu en alerte :
-Sée-côtiers granvillais.
Art. 3 : Les territoires hydrographiques suivants sont maintenus en vigilance : 
- Nord-Cotentin ;
-Douve -Taute - côtiers nord-est ;
-Sienne-Soulles
Art. 4 : Le territoire hydrographique suivant est placé en vigilance : 
-Vire
Art. 5 :  Les communes concernées par chaque territoire hydrographique sont identifiées en annexe 1 (carte) et 2 (liste de communes).
Les mesures de restriction des usages correspondant à chaque niveau de gravité sont définies dans l’annexe 3.
Art.  6 :  Les  dispositions  du présent  arrêté  prennent  effet  à compter  du  29 octobre  2022.  Elles  demeurent  en  vigueur  jusqu’au 30
novembre 2022, sauf dans le cas où l'état de la ressource justifierait de nouvelles mesures. Elles peuvent cependant être rapportées
avant cette date si les situations d’alerte renforcée et crise sont levées sur les territoires hydrographiques concernés.
Art. 7 : Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2022 sont abrogées et remplacées par les présentes dispositions.
Art. 8 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  et affiché à la Préfecture, en sous-préfectures et
dans les mairies de toutes les communes du département de la Manche pendant au moins un mois. 
L'arrêté fera également l'objet d'une publication sur le site Internet des services de l'État. 



Une copie sera adressée pour information au ministère de la transition écologique et solidaire, au préfet de la région Île-de-France (préfet
coordonnateur du bassin Seine Normandie), au préfet de la région Centre (préfet coordonnateur du bassin Loire Bretagne), au préfet de
la région Normandie ainsi qu’aux membres du comité ressource en eau.
Art. 9 : La présente décision peut être contestée:
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les 2 mois suivant la notification ou la publication de la décision considérée, le
silence gardé par l'administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux emportant la décision implicite de rejet qui
peut elle-même être déférée auprès du Tribunal Administratif de Caen dans un délai de 2 mois.
- par recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à partir de la notification ou la publication
au recueil des actes administratifs de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  "Télérecours  citoyens"  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.
Signé : Pour le Préfet, le Secrétaire général : Laurent SIMPLICIEN
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